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(54) EQUIPEMENT SANITAIRE POUR VÉHICULE FERROVIAIRE COMPORTANT UN RÉSERVOIR 
DE LIQUIDE ET VÉHICULE FERROVIAIRE CORRESPONDANT

(57) La présente invention concerne un équipement
sanitaire pour véhicule ferroviaire, du type comprenant
un réservoir (15) de liquide comprenant :
- un corps (20) délimitant une cavité (25) et une ouverture
(30) de remplissage de la cavité (25), et
- un clapet (35) articulé sur le corps (20) et mobile par

pivotement entre une position de libération de l’ouverture
(30) du réservoir (15) de liquide et une position d’obtu-
ration de l’ouverture (30). L’équipement sanitaire est ca-
ractérisé en ce que le corps (20) comprend au moins un
premier déflecteur (40) disposé dans la cavité (25) en
regard de l’ouverture (30).
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Description

[0001] La présente invention concerne un équipement
sanitaire, du type comprenant un réservoir de liquide
comprenant :

- un corps délimitant une cavité et une ouverture de
remplissage de la cavité, et

- un clapet articulé sur le corps et mobile par pivote-
ment ou translation entre une position de libération
de l’ouverture du réservoir de liquide et une position
d’obturation de l’ouverture.

[0002] Des équipements du type précité sont utilisés,
par exemple, dans les toilettes de véhicules ferroviaires.
[0003] L’équipement sanitaire comporte alors généra-
lement un bâti et une porte articulée par rapport au bâti,
le réservoir de liquide étant monté sur la porte. Dans un
tel contexte, le liquide peut être du savon.
[0004] L’équipement comporte d’autres composants
qui peuvent être électriques, tels qu’un séchoir à mains
(sèche-mains) porté par le bâti et proche du réservoir de
liquide lorsque la porte articulée est fermée.
[0005] Le remplissage en liquide du réservoir est une
opération de maintenance courante. Il doit donc s’effec-
tuer rapidement. Ainsi, le réservoir ne comprend pas de
bouchon vissé mais un clapet mobile entre une position
de libération de l’ouverture et une position d’obturation
de l’ouverture.
[0006] Dans un tel dispositif, lors de la fermeture de la
porte de l’équipement après remplissage du réservoir, le
clapet peut bouger et le liquide être projeté hors du ré-
servoir.
[0007] Cette projection de liquide peut causer de gra-
ves problèmes électriques, par exemple du fait de la pré-
sence du séchoir à mains (sèche-mains), ou endomma-
ger l’environnement, par exemple par corrosion du fait
du potentiel acido-basique (pH) du liquide.
[0008] Le but de l’invention est donc de proposer un
équipement sanitaire permettant de réduire les risques
de projection de liquide hors du réservoir.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un équipe-
ment sanitaire du type précité, caractérisé en ce que le
corps comprend au moins un premier déflecteur disposé
dans la cavité en regard de l’ouverture.
[0010] Suivant des modes particuliers de réalisation,
l’équipement sanitaire comporte l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- le premier déflecteur s’étend vers l’intérieur de la ca-
vité depuis un premier bord du corps délimitant
l’ouverture ;

- le premier déflecteur comprend une plaque compre-
nant au moins deux parties, les deux parties étant
inclinées l’une par rapport à l’autre d’un angle diffé-
rent de 180° ;

- le corps du réservoir de liquide comprend un deuxiè-
me déflecteur disposé dans la cavité entre le premier

déflecteur et l’ouverture ;
- le deuxième déflecteur s’étend vers l’intérieur de la

cavité depuis un deuxième bord du corps délimitant
l’ouverture ;

- le ou les déflecteurs sont venus de matière avec le
corps du réservoir de liquide ;

- le ou les déflecteurs sont des tôles métalliques ;
- l’équipement sanitaire comprend un bâti et une porte

articulée par rapport au bâti, le réservoir de liquide
étant monté sur la porte, et ;

- l’équipement sanitaire comprend un composant
électrique, par exemple, un séchoir à mains.

[0011] L’invention a également pour objet un véhicule
ferroviaire comprenant au moins un équipement sanitai-
re tel que défini plus haut.
[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée à titre d’exemple et
faite en se référant aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de l’équipe-
ment sanitaire selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue partielle et schématique en
perspective du réservoir de liquide selon l’invention,
dans une position d’ouverture du clapet mobile.

[0013] Un équipement sanitaire pour véhicule ferro-
viaire 1 est représenté sur la figure 1.
[0014] L’équipement sanitaire 1 comporte, par exem-
ple, un bâti 5, une porte 10 articulée par rapport au bâti
5 et un séchoir à mains (sèche-mains) 12.
[0015] La porte 10 est mobile entre une position ouver-
te, représentée sur la figure 1, et une position fermée
(non-représentée).
[0016] L’équipement sanitaire 1 comprend, en outre,
un réservoir 15 de liquide, montré plus en détail sur la
figure 2.
[0017] Le liquide du réservoir 15 est, par exemple, du
savon.
[0018] Le réservoir 15 de liquide comprend un corps
20 délimitant une cavité 25 et une ouverture 30 de rem-
plissage de la cavité 25 par un liquide. Sur la figure 2, la
paroi avant (par rapport à la figure 1) n’a pas été repré-
sentée afin de visualiser l’intérieur du corps 20.
[0019] Le réservoir 15 de liquide comprend en outre
un clapet 35, articulé sur le corps 20 et mobile par pivo-
tement ou translation entre une position de libération de
l’ouverture 30 du réservoir 15 de liquide, représentée sur
la figure 2, et une position d’obturation de l’ouverture 30,
représentée sur la figure 1.
[0020] Le réservoir 15 de liquide comporte aussi un
premier déflecteur 40 disposé dans la cavité 25 en regard
de l’ouverture 30.
[0021] Le premier déflecteur 40 s’étend, par exemple,
vers l’intérieur de la cavité 25 depuis un premier bord 45
du corps 20 délimitant l’ouverture 30.
[0022] Le premier bord 45 s’étend globalement hori-
zontalement lorsque le réservoir 15 est intégré à l’équi-
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pement sanitaire 1.
[0023] Comme le montre la figure 2, le premier déflec-
teur 40 est orienté vers l’intérieur de la cavité 25 et pré-
sente une inclinaison par rapport au premier bord 45 de
sorte à guider le liquide vers l’intérieur de la cavité 25
lors du remplissage.
[0024] Comme le montre la figure 2, le premier déflec-
teur 40 comprend, avantageusement, au moins deux
parties, les deux parties étant inclinées l’une par rapport
à l’autre d’un angle différent de 180°.
[0025] Plus précisément, le déflecteur 40 comprend,
par exemple, une première partie et une deuxième partie,
la première partie s’étendant entre le premier bord 45 et
la deuxième partie, avec la première partie qui présente
un angle d’inclinaison par rapport au premier bord 45
différent de l’angle d’inclinaison de la deuxième partie
par rapport au premier bord 45.
[0026] Avantageusement, comme présenté à la figure
2, l’angle d’inclinaison de la première partie est tel que
la première partie présente une inclinaison supérieure à
la deuxième partie par rapport au premier bord 45.
[0027] Avantageusement l’angle d’inclinaison minimal
entre la deuxième partie et le premier bord 45 est inférieur
à 45°, de préférence inférieur à 25° et l’angle d’inclinaison
minimal entre la première partie et le premier bord 45 est
supérieur à 45°, de préférence compris entre 60° et 90°.
[0028] Le corps 20 du réservoir 15 de liquide com-
prend, préférentiellement, un deuxième déflecteur 50
disposé dans la cavité 25 entre le premier déflecteur 40
et l’ouverture 30.
[0029] Le deuxième déflecteur 50 s’étend, par exem-
ple, vers l’intérieur de la cavité 25 depuis un deuxième
bord 55 du corps 20 délimitant l’ouverture 30.
[0030] Le deuxième bord 55 s’étend globalement ho-
rizontalement lorsque le réservoir 15 est intégré à l’équi-
pement sanitaire 1.
[0031] L’angle du déflecteur 50 est, par exemple, qua-
siment vertical lorsque la porte 10 est ouverte afin de
guider le liquide vers l’intérieur du réservoir.
[0032] Avantageusement, l’angle d’inclinaison entre le
déflecteur 50 et le deuxième bord 55 est compris entre
45° et 90°, de préférence entre 65° et 85°.
[0033] L’espace délimité entre les déflecteurs 40 et 50
est calibré pour permettre un remplissage rapide mais
est également le plus petit possible afin de limiter les
éclaboussures lors de la fermeture de la porte 10.
[0034] Préférentiellement, les premier et deuxième dé-
flecteurs sont venus de matière avec le corps 20 du ré-
servoir 15 de liquide et sont, par exemple, des tôles mé-
talliques perforées ou non.
[0035] Une opération de maintenance de l’équipement
sanitaire 1 va maintenant être décrite.
[0036] L’opérateur ouvre tout d’abord la porte 10 arti-
culée. L’opérateur a alors accès à l’intérieur du bâti 5. Il
peut réaliser l’opération de maintenance, par exemple,
le remplissage du réservoir 15 en liquide.
[0037] L’opérateur referme ensuite la porte 10 articu-
lée. C’est lors de cette étape de fermeture que des pro-

jections de liquide peuvent se produire.
[0038] Le premier déflecteur 40 va arrêter les projec-
tions de liquide qui auraient tendance à remonter vers
l’ouverture 30 en l’absence du premier déflecteur 40.
[0039] Néanmoins le premier déflecteur 40 peut ne pas
arrêter tout le liquide. Une partie de celui-ci peut, en effet,
remonter en dépassant l’extrémité libre du premier dé-
flecteur 40.
[0040] Le deuxième déflecteur 50 arrête, au moins en
partie, les projections de cette partie du liquide.
[0041] On comprend qu’un tel équipement sanitaire 1
permet de réduire les risques de projections de liquide
hors du réservoir. L’équipement sanitaire 1 garde néan-
moins une conception compatible avec des opérations
de maintenance courante, telles que le remplissage quo-
tidien en liquide du réservoir.

Revendications

1. Equipement sanitaire (1) pour véhicule ferroviaire,
du type comprenant un réservoir (15) de liquide
comprenant :

- un corps (20) délimitant une cavité (25) et une
ouverture (30) de remplissage de la cavité (25),
et
- un clapet (35) articulé sur le corps (20) et mo-
bile par pivotement ou translation entre une po-
sition de libération de l’ouverture (30) du réser-
voir (15) de liquide et une position d’obturation
de l’ouverture (30),

caractérisé en ce que le corps (20) comprend au
moins un premier déflecteur (40) disposé dans la
cavité (25) en regard de l’ouverture (30).

2. Equipement sanitaire selon la revendication 1, dans
lequel le premier déflecteur (40) s’étend vers l’inté-
rieur de la cavité (25) depuis un premier bord (45)
du corps (20) délimitant l’ouverture (30).

3. Equipement sanitaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le premier
déflecteur (40) comprend une plaque comprenant
au moins deux parties, les deux parties étant incli-
nées l’une par rapport à l’autre d’un angle différent
de 180°.

4. Equipement sanitaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le corps (20)
du réservoir (15) de liquide comprend un deuxième
déflecteur (50) disposé dans la cavité (25) entre le
premier déflecteur (40) et l’ouverture (30).

5. Equipement sanitaire selon la revendication 4, dans
lequel le deuxième déflecteur (50) s’étend vers l’in-
térieur de la cavité (25) depuis un deuxième bord
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(55) du corps (20) délimitant l’ouverture (30).

6. Equipement sanitaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le ou les dé-
flecteurs (40, 50) sont venus de matière avec le corps
(20) du réservoir (15) de liquide.

7. Equipement sanitaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le ou les dé-
flecteurs (40, 50) sont des tôles métalliques.

8. Equipement sanitaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, comprenant un bâti (5) et
une porte (10) articulée par rapport au bâti (5), le
réservoir (15) de liquide étant monté sur la porte (10).

9. Equipement sanitaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, comprenant un compo-
sant électrique, par exemple un séchoir à mains (12).

10. Véhicule ferroviaire comprenant au moins un équi-
pement sanitaire selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.
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